VILLE ST JACQUES
Recyclez votre

- Q Avant le 20 janvier 2026

Preés de la salle des Fétes
Rue de Moret
A proximité des Points d’apport
volontaire

Les sapins doivent étre naturels,
sans décoration ni neige artificielle.

Tout autre déchet est interdit.

Aucun sapin dépose sur la voie publique,
en dehors des points de collecte,

ne sera ramasse.

Mon beau sapin
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les boules !
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